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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-1095 du 5 août 2011. 

Monsieur Ahmed Souheil Erraii, (conseiller au 

tribunal administratif) est nommé conseiller auprès du 

Président de la République, à compter du 1er juillet 

2011. 

 

PREMIER MINISTERE 

 

Décret n° 2011-1096 du 5 août 2011, portant 

approbation de la délibération du conseil 
d'administration de la banque centrale de 

Tunisie en date du 25 mai 2011, relative à la 

conclusion d'un emprunt pour le compte de 
l'Etat.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du gouverneur de la banque 

centrale de Tunisie. 

Vu la loi n° 58-90 du 19 septembre 1958, portant 

création et organisation de la banque centrale de 

Tunisie, telle que modifiée par les textes subséquents,  

Vu la loi n° 2010-12 du 15 février 2010, portant 

approbation d'un accord de coopération financière 

entre le gouvernement de la République Tunisienne et 

le gouvernement de la République d'Autriche,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Décrète :  

Article premier - Est approuvée la délibération du 

conseil d'administration de la banque centrale de 

Tunisie en date du 25 mai 2011, annexée au présent 

décret, portant approbation de la convention de crédit 

conclue le 22 avril 2011 entre la banque centrale de 

Tunisie et la banque Autrichienne « Raiffeisen Bank 

International AG » d'un montant maximum de 

soixante quinze millions (75.000.000,00) Euros 

destinée au financement de contrats relatifs à des 

projets d'intérêt commun avec participation des 

exportateurs autrichiens.  

Art. 2 - Le gouverneur de la banque Centrale de 

Tunisie est chargé de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 5 août 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-1097 du 6 août 2011. 

Monsieur Abdelkader Zghoulli, conseiller à la cour 

des comptes, est nommé premier président de la cour 

des comptes.  

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

  

Décret n° 2011-1098 du 5 août 2011, portant 

modification du décret n° 2005-3140 du 6 
décembre 2005, portant octroi d'une 

indemnité de stage aux avocats stagiaires.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre de la justice et du 

ministre de la formation professionnelle et de l'emploi,  

Vu la loi n° 81-75 du 9 août 1981, relative à la 

promotion de l'emploi des jeunes, telle que modifiée 

et complétée par la loi n° 93-17 du 22 février 1993,  

Vu la loi n° 89-87 du 7 septembre 1989, portant 

organisation de la profession d'avocat, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 2006-30 du 15 mai 

2006, 

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 90-1217 du 9 juillet 1990, précisant 

les spécificités du régime des enseignants cumulant à 

titre exceptionnel la profession d'enseignant et celle 

d'avocat, 

Vu le décret n° 93-1049 du 3 mai 1993, portant 

encouragement à l'emploi des jeunes, tel que modifié 

et complété par le décret n° 98 -1120 du 18 mai 1998,  

décrets et arrêtés 
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Vu le décret n° 2005-3140 du 6 décembre 2005, 

portant octroi d'une indemnité de stage aux avocats 

stagiaires,  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 

l'article 2 du décret n° 2005-3140 du 6 décembre 2005 

susvisé, et remplacées par les dispositions suivantes :  

Article 2 (nouveau) - Le montant de l'indemnité de 

stage mentionnée à l'article premier du présent décret est 

fixé à cent cinquante dinars par mois, servie 

trimestriellement. Cette indemnité est octroyée à l'avocat 

stagiaire durant une période maximale d'une année.  

Art. 2 - Le présent décret prend effet à compter du 

1er août 2011. 

Art. 3 - Le ministre de la justice et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 5 août 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-1099 du 6 août 2011. 

Le colonel Miloud Hajji est nommé directeur 

général de l'office de développement de Rjim-

Mâatoug. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

PARTIS POLITIQUES 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 9 août 

2011.  

Est autorisée la constitution d'un parti politique 

dénommé : « La Voix du Tunisien ». Ledit parti est 

tenu d'insérer au Journal Officiel de la République 

Tunisienne l'extrait mentionné à l’alinéa 2 de l'article 

8 de la loi organique n° 88-32 du 3 mai 1988 et 

s'engage dans l'exercice de son activité à respecter les 

lois et règlements en vigueur.  

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 9 août 

2011.  

Est autorisée la constitution d'un parti politique 

dénommé : « L'Appel Républicain ». Ledit parti est 

tenu d'insérer au Journal Officiel de la République 

Tunisienne l'extrait mentionné à l’alinéa 2 de l'article 

8 de la loi organique n° 88-32 du 3 mai 1988 et 

s'engage dans l'exercice de son activité à respecter les 

lois et règlements en vigueur.  

  

 

MINISTERE DES AFFAIRES  

ETRANGERES 

 

Décret n° 2011-1100 du 5 août 2011, relatif à 
l'établissement d'un bureau de l'organisation 

« Santé Sud » en Tunisie.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,  

Vu la loi organique n° 93-80 du 26 juillet 1993, 

relative à l'établissement des organisations non 

gouvernementales en Tunisie et notamment son article 3,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur,  

Vu l'avis du ministre des finances.  

Décrète : 

Article premier – L'organisation « Santé Sud » est 

autorisée à s'installer en Tunisie et à établir un bureau 

à Tunis.  

Art. 2 – Le bureau de l'organisation « Santé Sud » 

est une organisation non gouvernementale, à but non 

lucratif, œuvrant pour :  

- l'amélioration de la qualité des prestations de 

santé,  

- le soutien de l'enfance et des mères en difficultés,  

- le développement de la médecine générale en 

première ligne,  

- l'appui des systèmes de soins de santé.  

Art. 3 – Le bureau de l'organisation « Santé Sud » 

jouit de la personnalité juridique, peut conclure des 

contrats, ester en justice, acquérir et vendre les biens 

meubles et immeubles, et ce, conformément aux lois 

et règlements en vigueur en Tunisie.  

Art. 4 - Les dirigeants et agents du bureau de 

l'organisation « Santé Sud » sont soumis à la 

législation tunisienne en vigueur en ce qui concerne 

leurs conditions de séjour et de travail.  


